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E. Activités scientifiques propres aux lacs et suivi

En plus des activités scientifiques et des activités de suivi continues menées
régulièrement par les Parties et d'autres entités gouvernementales et non
gouvernementales, les Parties mettent en ouvre une initiative scientifique
coopérative et de suivi pour chacun des Grands Lacs sur une base alternée
quinquennale. Les Parties concentrent les activités de suivi sur les priorités
scientifiques définies par l'intermédiaire du processus d'aménagement
panlacustre. Les Parties coordonneront ces activités entre les organismes
gouvernementaux et non gouvemementaux.

F. Production de rapports


